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RÉPONSE À LA PÉTITION 

Préparer en anglais et en français en indiquant ‘Texte original’ ou ‘Traduction’ 

NO DE LA PÉTITION : 421-00887 

DE : MME QUACH (SALABERRY—SUROÎT)  

DATE : LE 15 NOVEMBRE 2016 

INSCRIRE LE NOM DU SIGNATAIRE : SERGE CORMIER 

Réponse du ministre des Pêches, des Océans et de la Garde Côtière canadienne 

SIGNATURE  
Ministre ou secrétaire parlementaire 

OBJET  

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT   

TRADUCTION 

RÉPONSE  

Le paragraphe 180(1) de la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada confère au ministre des 
Pêches et des Océans le pouvoir de prendre des mesures d'intervention nécessaires fondées sur des 
motifs raisonnables de croire qu’un navire déverse ou est susceptible de déverser un polluant. Le 
ministère des Pêches et des Océans (MPO) et la Garde côtière canadienne (GCC) ont exercé ce pouvoir à 
l'égard du navire Kathryn Spirit et ont pris des mesures pour empêcher ou réduire au minimum les 
dommages dus à la pollution – cela comprend les mesures de stabilisation achevées le 22 juillet 2016 et 
la construction d'un batardeau temporaire autour du Kathryn Spirit pour l'isoler du milieu marin qui est 
en cours.  

De plus, le Ministère prend les mesures nécessaires pour que le navire soit retiré de façon permanente 
des berges du lac Saint-Louis à Beauharnois, au Québec. 

Le Ministère travaille en étroite collaboration avec la province, d'autres ministères fédéraux et les 
peuples autochtones pour s'assurer que les mesures d'atténuation sont en place pour réduire au 
minimum toutes les répercussions qui peuvent découler de la construction du batardeau, du 
démantèlement et de l'élimination permanente du navire, ainsi que l'enlèvement du batardeau.  
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Toutes les phases de ces travaux seront en stricte conformité avec les normes de santé et de sécurité, 
ainsi que les pratiques exemplaires, les lois et les règlements environnementaux.  

La Garde côtière canadienne continue de surveiller la situation afin de s'assurer que des mesures 
appropriées sont prises pour protéger l'environnement et réduire au minimum les risques pour les 
Canadiens.  


	No de la pétition : 421-00887
	De : Mme Quach (Salaberry—Suroît) 
	Date : Le 15 novembre 2016
	Inscrire le nom du signataire : Serge Cormier
	Traduction
	Le paragraphe 180(1) de la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada confère au ministre des Pêches et des Océans le pouvoir de prendre des mesures d'intervention nécessaires fondées sur des motifs raisonnables de croire qu’un navire déverse ou est susceptible de déverser un polluant. Le ministère des Pêches et des Océans (MPO) et la Garde côtière canadienne (GCC) ont exercé ce pouvoir à l'égard du navire Kathryn Spirit et ont pris des mesures pour empêcher ou réduire au minimum les dommages dus à la pollution – cela comprend les mesures de stabilisation achevées le 22 juillet 2016 et la construction d'un batardeau temporaire autour du Kathryn Spirit pour l'isoler du milieu marin qui est en cours. 
	De plus, le Ministère prend les mesures nécessaires pour que le navire soit retiré de façon permanente des berges du lac Saint-Louis à Beauharnois, au Québec.
	Le Ministère travaille en étroite collaboration avec la province, d'autres ministères fédéraux et les peuples autochtones pour s'assurer que les mesures d'atténuation sont en place pour réduire au minimum toutes les répercussions qui peuvent découler de la construction du batardeau, du démantèlement et de l'élimination permanente du navire, ainsi que l'enlèvement du batardeau. 
	Toutes les phases de ces travaux seront en stricte conformité avec les normes de santé et de sécurité, ainsi que les pratiques exemplaires, les lois et les règlements environnementaux. 
	La Garde côtière canadienne continue de surveiller la situation afin de s'assurer que des mesures appropriées sont prises pour protéger l'environnement et réduire au minimum les risques pour les Canadiens. 

